
Décision n° 2021-937 QPC  

du 7 octobre 2021 

 
 

(Société Deliveroo) 

 

 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL A ÉTÉ SAISI le 7 juillet 2021 

par la Cour de cassation (chambre criminelle, arrêt n° 935 du 29 juin 2021), 

dans les conditions prévues à l’article 61-1 de la Constitution, d’une question 

prioritaire de constitutionnalité. Cette question a été posée pour la société 

Deliveroo par la SCP Piwnica et Molinié, avocat au Conseil d’État et à la 

Cour de cassation. Elle a été enregistrée au secrétariat général du Conseil 

constitutionnel sous le n° 2021-937 QPC. Elle est relative à la conformité 

aux droits et libertés que la Constitution garantit des articles L. 8224-5 du 

code du travail et L. 243-7-7 du code de la sécurité sociale. 

 

Au vu des textes suivants : 

– la Constitution ; 

– l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi 

organique sur le Conseil constitutionnel ; 

– le code de la sécurité sociale ; 

– le code du travail ; 

– la loi n° 2014-790 du 10 juillet 2014 visant à lutter contre la 

concurrence sociale déloyale ; 

– la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la 

sécurité sociale pour 2015 ; 

– le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant le 

Conseil constitutionnel pour les questions prioritaires de constitutionnalité ; 

Au vu des pièces suivantes : 

– les observations présentées pour la société requérante par la SCP 

Piwnica et Molinié, enregistrées le 21 juillet 2021 ; 

– les observations présentées par le Premier ministre, enregistrées 

le même jour ; 
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– les secondes observations présentées pour la société requérante 

par la SCP Piwnica et Molinié, enregistrées le 30 juillet 2021 ;  

– les autres pièces produites et jointes au dossier ; 

Après avoir entendu Me François Molinié, avocat au Conseil 

d’État et à la Cour de cassation, pour la société requérante, et M. Antoine 

Pavageau, désigné par le Premier ministre, à l’audience publique du 28 

septembre 2021 ; 

Et après avoir entendu le rapporteur ;  

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL S’EST FONDÉ SUR CE 

QUI SUIT : 

 

1. La question prioritaire de constitutionnalité doit être 

considérée comme portant sur les dispositions applicables au litige à 

l’occasion duquel elle a été posée. Dès lors, le Conseil constitutionnel est 

saisi de l’article L. 8224-5 du code du travail dans sa rédaction résultant de 

la loi du 10 juillet 2014 mentionnée ci-dessus et de l’article L. 243-7-7 du 

code de la sécurité sociale dans sa rédaction résultant de la loi du 22 

décembre 2014 mentionnée ci-dessus. 

2. L’article L. 8224-5 du code du travail, dans cette rédaction, 

prévoit : 

« Les personnes morales reconnues pénalement responsables, 

dans les conditions prévues par l’article 121-2 du code pénal, des infractions 

prévues par les articles L. 8224-1 et L. 8224-2 encourent : 

« 1° L’amende, dans les conditions prévues à l’article 131-38 du 

code pénal ; 

« 2° Les peines mentionnées aux 1° à 5°, 8°, 9° et 12° de l’article 

131-39 du même code. 

« L’interdiction prévue au 2° de l’article 131-39 du code pénal 

porte sur l’activité dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de laquelle 

l’infraction a été commise. 

« Lorsqu’une amende est prononcée, la juridiction peut ordonner 

que la diffusion prévue au 9° du même article 131-39 soit opérée, pour une 

durée maximale de deux ans, par les services du ministre chargé du travail 

sur un site internet dédié, dans des conditions prévues par décret en Conseil 

d’État pris après avis de la Commission nationale de l’informatique et des 

libertés ». 
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3. L’article L. 243-7-7 du code de la sécurité sociale, dans cette 

rédaction, prévoit : 

« Le montant du redressement des cotisations et contributions 

sociales mis en recouvrement à l’issue d’un contrôle réalisé en application 

de l’article L. 243-7 ou dans le cadre de l’article L. 243-7-5 du présent code 

est majoré de 25 % en cas de constat de l’infraction définie aux articles 

L. 8221-3 et L. 8221-5 du code du travail. 

« La majoration est portée à 40 % dans les cas mentionnés à 

l’article L. 8224-2 du code du travail. 

« Les modalités d’application du présent article, en particulier la 

manière dont est assuré le respect du principe du contradictoire, sont 

déterminées par décret en Conseil d’État ». 

4. La société requérante soutient que l’application cumulative de 

ces dispositions peut conduire à ce qu’un employeur soit poursuivi et 

sanctionné deux fois pour de mêmes faits de travail dissimulé. Il en 

résulterait une méconnaissance des principes de nécessité et de 

proportionnalité des délits et des peines et du principe « non bis in idem » 

qui en découle. 

5. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité 

porte sur le premier alinéa de l’article L. 8224-5 du code du travail et les 

deux premiers alinéas de l’article L. 243-7-7 du code de la sécurité sociale. 

6. Selon l’article 8 de la Déclaration des droits de l’homme et du 

citoyen de 1789 : « La loi ne doit établir que des peines strictement et 

évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu’en vertu d’une loi établie 

et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée ». Les 

principes ainsi énoncés ne concernent pas seulement les peines prononcées 

par les juridictions pénales mais s’étendent à toute sanction ayant le caractère 

d’une punition. Le principe de nécessité des délits et des peines ne fait pas 

obstacle à ce que les mêmes faits commis par une même personne puissent 

faire l’objet de poursuites différentes aux fins de sanctions de nature 

différente en application de corps de règles distincts. Si l’éventualité que 

deux procédures soient engagées peut conduire à un cumul de sanctions, le 

principe de proportionnalité implique qu’en tout état de cause le montant 

global des sanctions éventuellement prononcées ne dépasse pas le montant 

le plus élevé de l’une des sanctions encourues. 

7. L’article L. 8224-5 du code du travail prévoit qu’une personne 

morale reconnue coupable du délit de travail dissimulé, notamment en cas 

de dissimulation d’activité ou d’emploi salarié, encourt une peine d’amende 

ainsi que les peines de dissolution de la personne morale, d’interdiction 
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d’exercer l’activité professionnelle ou sociale à l’occasion de laquelle 

l’infraction a été commise, de placement sous surveillance judiciaire, de 

fermeture de certains de ses établissements, d’exclusion des marchés publics, 

de confiscation et d’interdiction de percevoir toute aide publique. Elle 

encourt également une peine d’affichage ou de diffusion de la décision 

prononcée. 

8. L’article L. 243-7-7 du code de la sécurité sociale prévoit que 

le montant du redressement des cotisations et contributions sociales mis en 

recouvrement est majoré de 25 % en cas de constat de l’infraction de travail 

dissimulé par dissimulation d’activité ou d’emploi salarié. Ce taux est porté 

à 40 % si l’infraction est commise envers des personnes mineures ou 

vulnérables ou en bande organisée. Cette majoration revêt le caractère d’une 

punition. 

9. Ainsi, à la différence de l’article L. 243-7-7 du code de la 

sécurité sociale qui prévoit uniquement une majoration du montant du 

redressement des cotisations et contributions sociales, l’article L. 8224-5 du 

code du travail prévoit, outre une peine d’amende, une peine de dissolution 

et les autres peines précédemment mentionnées. 

10. Dès lors, les faits réprimés par les articles précités doivent être 

regardés comme faisant l’objet de sanctions de nature différente. Le grief tiré 

de la méconnaissance du principe de nécessité et de proportionnalité des 

peines doit donc être écarté. 

11. Il résulte de ce qui précède que le premier alinéa de l’article 

L. 8224-5 du code du travail et les deux premiers alinéas de l’article L. 243-

7-7 du code de la sécurité sociale, qui ne méconnaissent aucun autre droit ou 

liberté que la Constitution garantit, doivent être déclarés conformes à la 

Constitution. 

 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL DÉCIDE : 

 

Article 1er. – Le premier alinéa de l’article L. 8224-5 du code du travail, dans 

sa rédaction résultant de la loi n° 2014-790 du 10 juillet 2014 visant à lutter 

contre la concurrence sociale déloyale, et les deux premiers alinéas de 

l’article L. 243-7-7 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction 

résultant de la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la 

sécurité sociale pour 2015, sont conformes à la Constitution. 
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Article 2. – Cette décision sera publiée au Journal officiel de la République 

française et notifiée dans les conditions prévues à l’article 23-11 de 

l’ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée. 

 

Jugé par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 7 octobre 

2021, où siégeaient : M. Laurent FABIUS, Président, Mme Claire BAZY 

MALAURIE, M. Alain JUPPÉ, Mmes Dominique LOTTIN, Corinne 

LUQUIENS, Nicole MAESTRACCI, MM. Jacques MÉZARD, François 

PILLET et Michel PINAULT. 

 

Rendu public le 7 octobre 2021. 

 


